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Tours, le 08/06/2017
Direction Générale des Services
Direction des Affaires Financières

Décision

Obiet Décision - Tarifs pour l’inscription au colloque « libertés dans le monde ibérique et ibéro
américain du 8 au 10 iuin 2017.

— Vu le décret 2012—1246 du 7novembre2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
— Vu L’instruction comptable M9 applicable aux E.P.S.C.P,
— Vu la délibération du conseil d’administration du 04 juillet 2016, approuvant la proposition de la

commission des moyens du 17juin2016 de donner délégation à M. le Président de l’université pour fixer
les tarifs des colloques sous conditions de vérifier au minimum l’équilibre prévisionnel de l’opération.

— Vu la délibération du conseil d’administration du 26 septembre 2016, approuvant la proposition de la
commission des moyens du vendredi 16 septembre2016 de donner délégation à M. le Président de
l’université pour fixer certains tarifs (vente de prestations, d’objets ou de matériels ainsi que la location
de biens meubles ou immeubles).

— Vu la décision du Président du 06février2017 portant approbation des tarifs du colloque cité en objet.

Sur proposition de M. le Directeur général des Services,

D E CID E

Est approuvé le tarif complémentaire à 3S€ pour les enseignants-chercheurs hispanistes de l’université de
Tours pour le règlement des droits d’inscription au congrès 2017 de la SHF. Le tarif inclut le droit
d’inscription et le banquet. Ce nouveau tarif ne modifie par l’équilibre budgétaire.

La prise d’effet est immédiate.

Le Président,

Phlllppe VENDRIX

Notification à
Mme l’Agent comptable,
Mme la Responsable de l’antenne financière — lettres et langues.
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f1612017 Zimbra

Zimbra pderrien@univ-tours.fr

Re: colloque labo hispanique

De : Isabelle Cochet Peymirat <isabelle.cochet@univ-tours,fr> yen., 02juin 2017 10:03

Objet : Re: colloque labo hispanique

À Pierre Derrien <pierre.derrien@univ-tours.fr>

Bonjour,

Non, la prévision budgétaire du colloque n’est pas modifiée : Mmc Soubeyroux n’avait
pas encore décidé au moment de l’élaboration du budget du montant du tarif
préférentiel qui serait accordé aux hispanistes de Tours et avait donc compté
uniquement les droits d’inscription des participants extérieurs à Tours dans la
colonne recettes. La seule distinction portait sur le montant des droits avec ou
sans dîner.

Cordialement,

Secrétariat Interactions Culturelles et Discursives (lCD)
Équipe d’accueil 6297
Isabelle Peymirat Cochet
bureau 404, 4ème étage
Université François-Rabelais, Tours
3, rue des Tanneurs
37041 Tours Cedex 01
Tél : 02 47 36 81 09

Mail original
De: “Pierre Derrien” <pierre.derrien@univ-tours.fr>
À: “Isabelle Cochet Peymirat” <isabelle.cochet@univ-tours,fr>
Envoyé: Jeudi 1 Juin 2017 17:36:31
Objet: Re: colloque labo hispanique

Bonjour Mme Cochet,

Cette décision modifie-t’elle la prévision budgétaire de ce colloque?

Bien cordialement

Pierre DERRIEN
Direction des affaires Financières
Université François Rabelais - Tours
bâtiment A étage 3 bureau 3100
60, Rue du Plat d’Etain 37020 TOURS CEDEX 1

Téléphone : 0247366603

Mail original
De: “isabelle cochet” <isabelle.cochet@univ-tours.fr>
A: “Pierre Derrien” <pierre.derrien@univ-tours.fr>
Envoyé: Jeudi 1 Juin 2017 17:25:13
Objet: Re: colloque labo hispanique

Monsieur Derrien,

httJebmaiIzimba.univtcurs.fr/zimbraVprintmessage?Id=24832&tz=Europ&Brussds 1/2



8/6/2017 Zimbra

J’ai omis de vous préciser que les enseignants-chercheurs hispanistes de
l’université de Tours bénéficient d’un tarif préférentiel pour le règlement des
droits d’inscription au congrès 2017 de la SHF. Ils s’acquittent d’un montant de 35
Ç dîner au château de Villandry inclus, au lieu des 80 € qui s’appliquent pour les
autres participants.
L’organisatrice du colloque, Mme Soubeyroux, a pris cette décision alors que les
tarifs étaient déjà validés. La règle d’un tarif préférentiel pour les collègues de
l’université organisatrice s’applique lors de chaque congrès de la SHF.

Cordialement,

Secrétariat Interactions Culturelles et Discursives (lCD)
Équipe d’accueil 6297
Isabelle Peymirat Cochet
bureau 404, 4ème étage
Université François-Rabelais, Tours
3, rue des Tanneurs
37041 Tours Cedex 01
Tél : 02 47 36 81 09

Mail original
De: “Pierre Derrien” <pierre.derrien@univ-tours.fr>
À: “Isabelle Cochet Peymirat” <isabelle.cochet@univ-tours.fr>, “Veronique Raffaitin”
<veronique.raffaitinuniv-tours.fr>, “Nathalie Moreau” <nathalie.moreau@univ
tours. f r>
Envoyé: Jeudi 9 Février 2017 16:44:45
Objet: colloque labo hispanique

Bonjour Mesdames,

Ci-joint la décision du président concernant le colloque du labo hispanique.

Bonne réception (le tableau de liaison AC DAF est mis à jour)

Pierre DERRIEN
Direction des affaires Financières
Université François Rabelais - Tours
bâtiment A étage 3 bureau 3100
60, Rue du Plat d’Etain 37020 TOURS CEDEX 1

Téléphone : 0247366603

hUeI.zimbraIv4ours.frftImbaWprIntmsage?Idr24832&tEurcp&BrusseIs 2)2
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Tours, le 06/02/2017
Direction Générale des Services
Direction des Affaires Financières

Décision

Objet Décision - Tarifs pour l’inscription au colloque « libertés dans le monde Ibérique et ibéro
américain du 8 au 10 iuin 2017.

— Vu le décret 2012—1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
— Vu L’instruction comptable M9 applicable aux E.P.S.C.P,
— Vu la délibération du conseil d’administration du 04 juillet 2016, approuvant la proposition de la

commission des moyens du 17juin 201G de donner délégation à M. le Président de l’université pour fixer
les tarifs des colloques sous conditions de vérifier au minimum l’équilibre prévisionnel de l’opération.

— Vu la délibération du conseil d’administration du 26 septembre 2016, approuvant la proposition de la
commission des moyens du vendredi 16 septembre2016 de donner délégation à M. le Président de
l’université pour fixer certains tarifs (vente de prestations, d’objets ou de matériels ainsi que la location
de biens meubles ou immeubles).

Sur proposition de M. le Directeur général des Services,

DECIDE

Sont approuvés les tarifs du colloque cité en objet conformément au tableau d’équilibre financier joint â la
présente.

- Droits dtinscription simple: 35€ par personne.
- Droits d’inscription avec banquet: 80€ par personne.

La prise d’effet est immédiate.

1’LLtL
Phil ppe VENDRIX

Notification à
Mme l’Agent comptable,
Mme la Responsable de l’antenne financière — lettres gues.
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